
ARRETE DU 12 MAI 1972 DETERMINE L'INTERRUPTION DES CLASSES AU COURS DE LA 
SEMAINE SCOLAIRE REPORTEE DU JEUDI AU MERCREDI  

 
 
 
Interruption des classes au cours de la semaine scolaire. 
Le ministre de l'éducation nationale, 
Vu la loi du 28 mars 1882 relative à l'obligation de l'enseignement primaire ; 
Vu l'arrêté du 27 juin 1945 fixant les horaires des établissements de second degré, 
Arrête : 
 
Art. 1. — A compter de la rentrée scolaire de 1972, l'interruption des cours prévue par la loi du 28 mars 
1882 pour l'enseignement primaire et par l'arrêté du 27 juin 1945 pour l'enseignement secondaire est 
reportée du jeudi au mercredi. 
 
Art. 2. — Le directeur délégué aux enseignements élémentaire et secondaire et le directeur 
chargé des établissements d'enseignement élémentaire et secondaire sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
 
Fait à Paris, le 12 mai 1972. 
 
OLIVIER GUICHARD. 


